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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
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loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité, du 25
juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa compétence pour juger du
cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 3
Le litige porte sur la suspension des indemnités de chômage du recourant pour une durée de
31 jours, pour non-respect d’une assignation d’emploi.

E. 4
Le droit à l’indemnité de chômage a pour corollaire un certain nombre de devoirs qui
découlent de l’obligation générale des assurés de réduire leur dommage (ATF 123 V 96 et
références citées). En font notamment partie les prescriptions de contrôle et les instructions
de l’office du travail prévues à l’art. 17 LACI. Cette disposition prévoit notamment, en son
alinéa 3, que l’assuré est tenu d’accepter le travail convenable qui lui est proposé. Il a ainsi
l'obligation de participer aux mesures relatives au marché du travail propres à améliorer son
aptitude au placement, aux entretiens de conseil, aux réunions d'information, etc. Lorsqu’un
assuré ne respecte pas ces prescriptions et instructions, il adopte un comportement qui, de
manière générale, est de nature à prolonger la durée de son chômage. L’art. 30 al. 1 let. d
LACI permet alors de le sanctionner par la suspension de son droit à l’indemnité de
chômage. De même, l'art. 30 al. 1 let. c LACI prévoit une suspension du droit à l'indemnité
lorsqu'il est établi que l'assuré ne fait pas tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui
pour trouver un travail convenable. Jurisprudence et doctrine s’accordent à dire qu’une telle
mesure constitue une manière appropriée et adéquate de faire participer l’assuré au
dommage qu’il cause à l’assurance-chômage par une attitude contraire à ses obligations
(ATF 125 V 199 consid. 6a ; 124 V 227 consid. 2b ; 122 V 40 consid. 4c/aa et 44 consid.
3c/aa; RIEMER-KAFKA, Die Pflicht zur Selbstverantwortung, p. 461, GERHARDS,
Kommentar zum AVIG, tome 1, ad. Art. 30).

E. 5



Il y a refus d'un travail convenable assigné au chômeur lorsque ce dernier ne se donne pas la
peine d'entrer en pourparlers avec l'employeur, lorsqu’il refuse explicitement un emploi,
mais aussi quand il omet d'accepter expressément un emploi par une déclaration que les
circonstances exigeaient qu'il fît (ATF 122 V 38 consid. 3b et les références; DTA 1986 n°
5 p. 22, partie II. consid. 1a; Thomas NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in :
Schweizerisches Bundesverwal- tungsrecht [SBVR], Soziale Sicherheit, ch. 704). Ainsi,
afin de ne pas compromettre la possibilité de mettre un terme à son chômage, l'assuré doit,
lors des pourparlers avec l'employeur futur, manifester clairement qu'il est disposé à passer
un contrat (DTA 1984 no 14 p. 167).

E. 6
La durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute de l’assuré et ne peut
excéder, par motif de suspension, 60 jours (art. 30 al. 3 LACI). Selon
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août 1983 (OACI), la durée de la suspension est de 1 à 15 jours en cas de faute légère, de 16
à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne et de 31 à 60 jours en cas de faute grave.
L’art. 45 al. 4 OACI dispose qu’il y a faute grave lorsque l’assuré abandonne un emploi
réputé convenable sans être assuré d’obtenir un nouvel emploi ou lorsqu’il refuse un emploi
réputé convenable sans motif valable. Le Tribunal fédéral des assurances a jugé que l'art. 45
al. 3 OACI - dans sa teneur avant le 1er avril 2011, devenu depuis lors art. 45 al. 4 OACI -
qui qualifie de faute grave le refus d’emploi convenable - est conforme à la loi et qu’en de
telles circonstances, le pouvoir d'appréciation de l'administration et du juge des assurances
sociales est par conséquent limité par la durée de la sanction prévue pour une faute grave - à
savoir entre 31 et 60 jours (ATFA C 386/97 du

E. 9
Eu égard à la situation subjective du recourant et aux circonstances du cas d’espèce, il n’y a
aucun motif faisant apparaître la faute de l'assuré comme étant seulement de gravité
moyenne ou légère. Dès lors, la suspension du droit à l’indemnité prononcée par l’autorité
intimée n’apparaît pas critiquable, puisqu’elle correspond à la durée minimale de la
suspension prévue pour une faute grave. Par conséquent, il ne peut être reproché à l'intimé
d'avoir excédé son pouvoir d'appréciation. Vu les considérations qui précèdent, le recours
est rejeté.

E. 10
Pour le surplus, la procédure est gratuite.
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